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La communauté de communes Nord-Est Béarn adhère au SIECTOM Béarn-Adour qui assure la 
collecte des ordures ménagères et la collecte sélective.  

Le SIECTOM adhère lui-même à Valor Béarn (ancien Syndicat Mixte de Traitement des Déchets) 
pour la compétence traitement des déchets. Il regroupe l’ensemble des syndicats de collecte du 
bassin et permet la mise en commun d’équipements lourds à gérer (centre de tri des déchets de 
SEVIGNACQ, usine d’incinération de LESCAR, plates formes de compostage de déchets verts de 
LESCAR, SERRES-CASTET et SOUMOULOU, centres de transferts, site d’enfouissement de 
PRECILHON…). 

Une fois collectées, les ordures ménagères transitent par le quai de transfert de Sévignacq puis sont 
acheminées vers l’usine d’incinération située sur le site Cap Ecologia à Lescar. 

Les emballages, papiers et verres sont transférés vers le centre de tri de Sévignacq puis dirigés soit 
vers l’incinérateur soit vers les filières de recyclage. 

 

La gestion de la collecte 

Le ramassage sur Lembeye est réalisé au porte à porte chaque vendredi pour les ordures 
ménagères et un mercredi sur deux pour le tri sélectif. 

 

Déchetteries 

13 déchetteries sont gérées par le SIECTOM dont une se situe en limite de la commune de 
Lembeye sur le territoire de Corbères-Abères. 
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Les apports de déchets ménagers par les EPCI membres de Valor Béarn  

 

Les apports d'Ordures Ménagères de la CC Nord Est Béarn, qui ont été relativement stables depuis 
2010, ont marqué une baisse significative en 2016 : avec – 175 tonnes (soit – 7,2 %) cela traduit 
l'effet de l'extension des consignes de tri. 2017 a été une année de consolidation car le tonnage 
d'OM est resté parfaitement stable sur ce territoire (avec une variation de + 6 tonnes). 
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La collecte sélective 

 

 


